RECENSEMENT MILITAIRE
La loi du 28 octobre 1997 a instauré un nouveau service national universel pour tous les français. Cette loi qui s’inscrit dans un parcours de citoyenneté passe par l’obligation de se faire recenser à partir de 16 ans et se termine par la journée d’appel de préparation à la défense (JAPD).

Dans la pratique :

 Les jeunes français et françaises (ou leur représentant légal) doivent dans une démarche volontaire et obligatoire se présenter à la mairie de leur domicile à partir de la date de leur 16ème anniversaire et avant leur 25ème anniversaire et demander leur recensement.

Pièces à présenter en mairie :

- Pièce d’identité

- Livret de famille

- Justificatif de domicile

A l’issu du recensement une attestation vous sera délivrée. Cette dernière est aujourd’hui indispensable pour entreprendre d’autres démarches administratives :

Inscription à un examen ou un concours soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, Permis de conduire……..)

Attention à ne pas perdre cette attestation, la Mairie ne délivrant pas de duplicata il faudra vous rendre au bureau des armées de Lyon.

